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ART. UNIQUE N° 5

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2026 

CONDAMNER LA DÉRIVE ILLIBÉRALE ET AUTORITAIRE DU GOUVERNEMENT 
GÉORGIEN ET RÉAFFIRMER NOTRE SOUTIEN AU DESTIN EUROPÉEN DE LA GÉORGIE 

- (N° 2251)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 5

présenté par
 M. Chenu,  M. Guiniot, M. Bigot, M. Bovet, M. Buisson, M. de Fleurian, Mme Robert-Dehault, 

M. Rambaud, M. Meizonnet, M. Dragon, M. Pfeffer, Mme Hamelet et Mme Ménaché

----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la proposition de résolution européenne dans son ensemble.
Si la dégradation de la situation politique en Géorgie peut légitimement susciter des préoccupations, 
il n'appartient pas à l'Assemblée nationale française de s'ériger en arbitre de la vie politique 
intérieure d'un État souverain.
La résolution réaffirme par ailleurs avec insistance la perspective d'adhésion de la Géorgie à l'Union 
européenne. Or tout nouvel élargissement soulève des interrogations majeures quant à la cohésion 
politique de l'Union et engager la représentation nationale dans un tel soutien n'apparaît pas 
opportun.
Enfin, la situation géorgienne fait déjà l'objet d'un suivi attentif par les institutions européennes, 
dont les prises de position sont abondamment citées dans les visas du texte. Une résolution 
supplémentaire de l'Assemblée nationale n'apporte aucune valeur ajoutée à l'action diplomatique 
française.
Pour l'ensemble de ces raisons, il est proposé de supprimer cette proposition de résolution.


